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Objet: Les incendies de l'été dans l'Union européenne 

Au début de l’été 2017, l’Union a été le théâtre d’une vague d’incendies dévastateurs, notamment en 
Italie, au Portugal, en Croatie, en France, en Espagne et en Grèce: des morts et des dégâts matériels 
considérables sont à déplorer. 

Les États membres, en particulier les bénéficiaires du Fonds de cohésion, éprouvent souvent des 
difficultés à lutter seuls contre des incendies d’une telle ampleur, et, par conséquent, la solidarité et 
l’aide de l’Union s’imposent.  

En outre, la Cour des comptes européenne, dans son rapport du 24 février 20151, a relevé des 
carences dans la gestion des fonds de l’Union alloués à la prévention des feux de forêt et à la 
reconstitution des forêts endommagées à la suite de catastrophes naturelles et d’incendies. 

Aucun texte législatif européen spécifique ne couvre les incendies et la sécheresse. 

Dès lors, comment la Commission envisage-t-elle: 

– de mobiliser le Fonds de solidarité de l’Union européenne (FSUE) et d’y recourir de manière 
flexible pour faire face aux graves dégâts causés par les incendies? 

– de lancer des mécanismes d’intervention européens grâce à la création d’instruments juridiques 
et budgétaires appropriés, en particulier par le biais d’un organe de l’Union pour la protection des 
forêts? 

– de soumettre des propositions de directive spécifiques visant à lutter contre les incendies et la 
sécheresse dans l’Union, telles que des aides agricoles pour la création et l’entretien de pare-
feux, afin de parvenir à une meilleure coordination des politiques des États membres en l’espèce 
et d’optimiser les instruments dont dispose l’Union? 

                                                      
1  Rapport spécial nº 24/2014 intitulé «L’aide à la prévention et à la réparation des dommages causés aux 

forêts par les incendies et les catastrophes naturelles est-elle bien gérée?» 


